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ARRETE.
DIRECTION GMSR11S

de fS'ScTURS L. M,WSTm DE - SDUW™11 3UWSUX.
INVENTAIRE SUPPLÉMENTAIRE

DES • Vu la loi du 3i décembre j il J 3 sur les monuments historiques et
•mu™™ iiirniRinni:* , p , ' i ,»€>âlf±f et . complété p@r le loiMONUMENTS HISTORIQUES. notamment 1 article 2 , x^JèÈâbîiê^!gÉ^?fefci

Vu le décret du i 0 mars 1924 p6*rianT règlement d'administration

publique pour l'exécution de ladite loi et spécialement les articles 12
et 3 i ,

Vu l'article 96 de la loi du 26 mars 1927;

La Commission des monuments historiques entendue;
Ht

«.HMMP* ARRÉTE.

ARTICLE PREMIER.

Les façades et les

38, rua Barfrès à BSAUÇA 'JRa (

appartenant àMonsiaiiT»

Sont inscnt.._.ssur l'inventaire suppléiiîenlaire des monuments historiques.

ART. 2.

Le présent arrêté sera notilié au Préfet du département, pour les

archives delà prélecture, au maire de la commune d .a...BSEICAIRB- ~

qui seront responsables, chacun en ce qui le concerne, de son exécution.

Paris, I. 31 m. 1946 ______

Par délégation

Le Directeur Gênôrsl

r. s. v. P.


